
 

DÉCISIONS de la 2e Assemblée extraordinaire d’unité de négociation CSDM de 
l’Alliance des professeures et professeurs de Montréal  

tenue le mercredi 29 janvier 2020 
à 10 h 00 au secrétariat de l’Alliance et à 17 h 00 au Centre Antique 

 
 
ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
02.01 Que l’ordre du jour suivant soit adopté tel que présenté au document AGC.1920.003 : 
  1. Mot de bienvenue 
  2. Adoption de l’ordre du jour 
  3. Adoption d’un procès-verbal 
  4. Négociation nationale / Phase 1 du plan d’action-mobilisation 
 
ADOPTION D’UN PROCÈS-VERBAL  
 
02.02 Que le procès-verbal de la 1re Assemblée extraordinaire d’unité de négociation CSDM 

tenue le mercredi 16 octobre 2019 soit adopté, sous réserve de modifications à faire 
parvenir à l’Alliance avant le 3 février 2020, auquel cas il sera soumis à nouveau à 
l’Assemblée pour adoption finale. 

 
NÉGOCIATION NATIONALE / PHASE 1 DU PLAN D’ACTION-MOBILISATION- 
 
02.03  Demande de suspension des règles pour rouvrir le comité d’annonce de nouvelles 

propositions afin de permettre à M. Marchand-Bernatchez de faire une seule nouvelle 
proposition. 

 
02.04  Que les propositions concernant les communications soient référées au Comité action-

mobilisation de la FAE ainsi qu’au Service des communications de la FAE. 

• Pelchat 1, 2 et 5; 

• Vincent 1 et 2; 

• Leblanc; 

• Marchand-Bernatchez. 
 
02.05  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 1 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
 
02.06  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 2 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
 
02.07  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 3 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
 
02.08  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 4 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
 
02.09  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 5 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
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02.10  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 6 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
 
02.11  Ajouter à la fin de l’action 7 « tout en encourageant les enseignants à réutiliser les t-

shirts syndicaux qu’ils ont déjà ». 
 
02.12  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 7 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005 avec l’amendement 
Bourbeau. 

 
02.13  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 8 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
 
02.14  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte l’action 9 du projet de plan 

d’action-mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005. 
 
02.15  Renvoi de la proposition Pelchat 4 au Comité des femmes de la FAE. 
 
02.16  Que l’Assemblée d’unité de négociation CSDM adopte le projet de plan d’action-

mobilisation Phase 1 présenté au document AGC.1920.005, tel qu’amendé à l’action 7. 
 


